
355ACCPUF – BULLETIN N° 11 – NOVEMBRE 2016

Tribunal fédéral suisse 1

I.  Enjeux des relations entre le Tribunal fédéral et les médias

Base légale et portée de la communication du Tribunal fédéral

L’art. 27 al. 1 LTF 2 oblige le Tribunal fédéral à informer le public sur sa jurisprudence.
La communication active du Tribunal avec les médias représente un aspect essentiel de la publicité 
de la justice.
La chronique de l’activité judiciaire du Tribunal fédéral assure la transparence de la justice, permet 
un contrôle démocratique par le peuple et, en tant qu’élément essentiel du droit à un procès équitable, 
fait partie des fondements de l’État de droit.

Effet et public cible

La communication active du Tribunal avec les médias favorise une information objective et exacte 
quant à son contenu sur la jurisprudence et l’institution. Le public cible est en principe constitué de 
tous les habitants de la Suisse qui doivent être informés des évolutions importantes du droit. Les 
autorités qui appliquent le droit dans la Confédération et les cantons, les avocats ainsi que le monde 
de la recherche (universités) constituent un public cible spécifi que.

Attentes à l’égard des médias

Le Tribunal fédéral attend des médias une information qui refl ète de manière exacte sa jurisprudence 
ainsi que l’institution que le Tribunal représente en tant que cour suprême du pays. Idéalement, 
le Tribunal souhaiterait que l’information porte sur les questions de droit essentielles et les déci-
sions importantes. Cependant les médias optent pour les décisions susceptibles d’attirer l’intérêt du 
public. Il ne s’agit pas toujours de jugements décisifs d’un point de vue juridique et politico-social. 
L’information du public spécialisé (avocats, notaires, personnes chargées de l’application du droit 
dans l’économie et au sein des autorités) est assurée par les publications juridiques ainsi que par la 
mise à disposition de diverses bases de données.

Information exacte

Une information dont le contenu n’est pas exact est susceptible de provoquer le mécontentement au 
sein de la population et des autorités. Une telle information peut affecter la confi ance du public dans 
la justice et, par là, le respect des règles de droit par les personnes physiques et les personnes morales. 
Une information qui serait constamment fausse, exagérée ou tendancieuse peut théoriquement porter 
atteinte à l’État de droit. Une telle information ne saurait être tolérée dès lors qu’elle porterait sur des 

1. Rédigé par Paul Tschümperlin, docteur en droit, secrétaire général du Tribunal fédéral.
2. Loi sur le Tribunal fédéral, RS 173.110.
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questions importantes et s’inscrirait dans la durée ; le Tribunal se verrait alors contraint d’intervenir 
et d’intensifi er sa propre information.
Ces risques n’existent toutefois pas en Suisse. En règle générale, l’information dispensée par les 
médias est exacte. Les médias se fondent très souvent sur les communiqués de presse du Tribunal 
fédéral pour établir leurs comptes-rendus, ce qui assure une information précise de la population. 
Le Tribunal fédéral publie en outre tous ses jugements sur son site Internet dans une base de données 
accessible gratuitement à tous les citoyens. Chacun peut y lire le texte original du jugement lors-
qu’une information paraît dans les médias. L’accessibilité des jugements au public est un élément 
essentiel permettant d’assurer que l’information de la population sur la jurisprudence soit exacte 
quant à son contenu.

Interactions
Jusqu’à présent, il n’y a pas eu d’attaques directes des médias à l’égard du Tribunal fédéral en tant 
qu’institution. De même, aucune crise institutionnelle n’a été provoquée par les médias. En revanche 
il est parfaitement normal que, dans un État de droit, un jugement puisse être critiqué ou sujet à 
controverse. Le Tribunal fédéral n’intervient pas dans ce débat, car il ne souhaite pas poursuivre 
dans les médias la délibération publique 3 qui a eu lieu en salle d’audience. En revanche, il est arrivé 
de façon isolée que le Tribunal fédéral rectifi e une information erronée d’un média en publiant une 
prise de position dans ce média. Il n’y a pas encore eu de procédure judiciaire à ce sujet.

Stratégie de communication

Le Tribunal fédéral dispose d’une stratégie de communication claire, publiée sur son site Internet. 
Une telle stratégie est nécessaire pour marquer sa présence dans l’opinion publique. La communi-
cation du Tribunal fédéral se conforme aux principes de vérité, de crédibilité et de transparence. 
Si nécessaire, il informe sur sa jurisprudence au moyen de communiqués de presse afi n de faciliter 
la tâche des correspondants des médias dans l’établissement de leurs comptes-rendus.
Le Tribunal fédéral s’exprime en principe par l’intermédiaire de ses jugements. Il informe objec-
tivement sur les questions institutionnelles. Les interviews ne sont accordées qu’à des occasions 
particulières telles qu’une entrée en fonction, un départ, le rapport de gestion, etc. L’information sur 
l’institution est clairement séparée de l’information sur les nouveaux jugements du Tribunal fédéral.
Le Tribunal fédéral ne prend pas part aux discussions publiques sur la jurisprudence et sur la poli-
tique. De même, il ne s’exprime pas sur l’exécution des jugements ou sur le comportement des 
instances précédentes et des parties. Des exceptions sont possibles pour corriger une information 
erronée dans les médias.
Lors des élections fédérales et cantonales, le Tribunal fédéral n’exerce aucune tâche particulière 
en-dehors des décisions qu’il est appelé à prendre dans des recours en matière électorale. Il n’y a 
donc pas de communication spécifi que dans ce domaine.

II.  L’organisation de la communication

Fondements

Selon l’art. 27 LTF, le Tribunal fédéral informe le public sur sa jurisprudence. Cette disposition légale 
établit en outre que les arrêts sont en principe publiés sous forme anonymisée, que les principes 
de l’information sont fi xés dans un règlement et qu’une accréditation est prévue pour la chronique 

3. Selon l’art. 58 LTF, le Tribunal délibère publiquement s’il n’y a pas unanimité, si le président de la cour l’ordonne ou si 
un juge participant à la décision le demande. Lors de la délibération publique, les juges discutent leur décision en présence des 
parties, des médias et du public, et votent également en leur présence.
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de l’activité judiciaire du Tribunal fédéral. Dans le titre 4 du règlement du Tribunal fédéral 4, le 
Tribunal fédéral a établi les bases de sa politique d’information en instaurant les outils suivants : 
recueil offi ciel des arrêts du Tribunal fédéral, publication sur Internet, mise à disposition du public 
des jugements au siège du Tribunal fédéral, collaboration avec les médias, interdiction de prise 
d’images et d’enregistrements sonores pendant les audiences et les délibérations publiques, création 
d’un poste de chargé de communication et des médias, principe de publicité pour l’administration 
du Tribunal fédéral. En outre, le Tribunal fédéral a publié des directives concernant la chronique 
judiciaire du Tribunal fédéral 5. La stratégie de communication est également publiée sur Internet 
dans la rubrique « Presse/Actualité ».

Protection des données

La seule obligation légale qui s’impose au Tribunal fédéral est en principe celle de publier ses 
jugements sous forme anonymisée, pour des raisons de protection des données et des droits de la 
personnalité. Il existe de nombreuses exceptions à ce principe, notamment s’agissant de personnes 
appartenant à l’histoire contemporaine, de communes, d’autorités, d’instances précédentes, de repré-
sentants des parties, etc., dont les noms sont révélés.
À l’égard des médias, le Tribunal fédéral divulgue tous les noms à quelques exceptions près, notam-
ment pour assurer la protection des victimes. Ceci est nécessaire pour permettre aux médias de 
constater en lieu et place du public que le droit est appliqué de façon égale à toutes les personnes 
sans acception de rang ou de nom. Pour la même raison, les dispositifs des jugements sont mis à 
disposition du public au siège du Tribunal pendant quatre semaines, avec indication complète du 
nom. Chaque citoyen et l’ensemble des médias peuvent ainsi voir sur place les jugements rendus 
ainsi que le nom des parties.
Les médias décident d’après leurs propres règles déontologiques s’il convient de communiquer les 
noms dans leur compte-rendu. Ce système fonctionne particulièrement bien.

Ressources

Au Tribunal fédéral une personne est chargée des médias et de la communication. Du point de vue 
administratif, elle fait partie du secrétariat général, mais elle collabore aussi directement avec le 
président du Tribunal fédéral lorsqu’il s’agit de questions institutionnelles, et avec les présidents des 
cours pour la communication avec les médias lorsqu’il s’agit de la jurisprudence. Les autres adjoints 
du secrétaire général se chargent de la représentation et de la collaboration avec les médias dans 
les autres langues offi cielles 6. Au total, cette activité représente environ 1,2 poste à temps complet. 
Le crédit d’équipement pour les médias et la communication se monte à 12 000 francs. Ce montant 
doit notamment aussi fi nancer les brochures d’information du Tribunal fédéral.

Tâches

L’activité principale du service consiste dans la préparation des communiqués de presse et l’en-
cadrement des journalistes. S’ajoutent à cela les tâches de conseil aux organes de direction et la 
formation interne du Tribunal pour les questions liées aux médias. Le processus de préparation des 
communiqués de presse est défi ni de manière précise ; ceux-ci doivent d’abord être approuvés par 
l’instance compétente sur le fond (c.-à-d. par les cours pour les questions de jurisprudence, par la 
présidence ou par le secrétaire général pour les questions générales), ceci pour assurer la pertinence 
et l’exactitude de l’information.

4. Règlement du Tribunal fédéral (RTF), RS 173.110.131, art. 57 – 64.
5. RS 173.110.133
6. Les langues officielles sont l’allemand, le français, l’italien et le romanche.
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Le service existe depuis 2007. Pour l’observation des médias, le Tribunal fédéral collabore avec une 
entreprise externe. Celle-ci annonce tous les jours au Tribunal fédéral l’ensemble des chroniques 
parues dans les médias suisses sur le Tribunal fédéral et sa jurisprudence. Ces communications 
constituent également la base de la revue de presse que le Tribunal fédéral porte à la connaissance 
des juges et des collaborateurs chaque semaine. En outre, le Tribunal fédéral collabore avec un 
conseiller en médias externe en cas de situations délicates.

III.  Les modes de communication en particulier

Communiqués de presse

Pratique

Le Tribunal fédéral diffuse environ 20 à 30 communiqués de presse par année, et ambitionne d’aug-
menter ces chiffres dans les années à venir. Depuis 2007, les communiqués de presse sont rédigés 
de manière systématique, en fonction de critères déterminés. Ce n’était qu’occasionnellement le cas 
par le passé.
Le Tribunal fédéral rend environ 8 000 jugements par année. Un communiqué de presse ne se justifi e 
que pour une petite partie de ces jugements. Le Tribunal fédéral choisit les cas dans lesquels une 
question juridique importante est tranchée, de même que ceux qui présentent un intérêt particulier 
pour le public, qu’il s’agisse d’une question faisant l’objet d’une controverse publique, ou présentant 
un intérêt politico-juridique ou social.
Un communiqué de presse paraît habituellement lors de la parution du rapport de gestion. D’autres 
communiqués de presse paraissent lors de changements de personnel au sein du Tribunal. Dans des 
cas particuliers, il arrive que d’autres questions administratives fassent l’objet de communiqués de 
presse.

Procédure

Le service des médias prépare les communiqués de presse. Dans la mesure où ils portent sur la 
jurisprudence, l’accord de la cour qui a tranché l’affaire est nécessaire. Le texte du communiqué 
de presse lui est soumis pour approbation. La cour qui a rendu la décision peut aussi refuser un 
communiqué de presse.

Structure

Le communiqué de presse est composé d’un titre, d’un résumé (Lead) et du communiqué lui-même. 
Il faut distinguer les communiqués de presse des jugements. Les communiqués ne peuvent pas être 
utilisés à des fi ns d’interprétation du jugement dans un autre litige. Afi n d’éviter les malentendus, 
le communiqué de presse reprend le plus fi dèlement possible les considérations principales de la 
décision.

Diffusion

Le jour suivant l’envoi aux parties, les communiqués de presse accompagnés du jugement sont 
envoyés par voie électronique aux huit journalistes accrédités à titre principal et simultanément mis à 
disposition dans la salle de presse. À 7 h 00, le jour de l’échéance de l’embargo, les communiqués de 
presse et les arrêts sont en outre téléchargés sur Internet dans la base de données des médias protégée 
par mot de passe. Tous les journalistes accrédités (actuellement une soixantaine) ont ainsi accès à la 
décision et au communiqué de presse cinq heures avant l’échéance de l’embargo.
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Les causes médiatiques font l’objet d’un embargo de trois jours, les autres de huit jours. L’embargo 
expire en général à 12 h 00.

Consensus

Le Tribunal fédéral a convenu des modalités de collaboration avec les médias en partenariat avec la 
communauté de travail des journalistes accrédités au Tribunal fédéral. Ces modalités correspondent 
tant aux besoins des médias qu’à ceux du Tribunal fédéral. Elles garantissent en particulier l’éga-
lité de traitement entre les différents médias (presse, radio, télévision, médias électroniques) ainsi 
qu’entre les différents représentants des médias (journalistes accrédités à titre principal ou accessoire) 
en fonction de leurs besoins spécifi ques, et créent les conditions permettant une chronique judiciaire 
de qualité. Le Tribunal fédéral y attache une grande importance.

Les conférences de presse

Fréquence et thèmes

Depuis une vingtaine d’années, le Tribunal fédéral organise au moins une conférence de presse par 
an, en principe à l’occasion de la publication de son rapport de gestion. Au besoin, une à deux confé-
rences de presse supplémentaires sont organisées et, jusqu’à présent, un nombre plus élevé n’a pas 
été nécessaire. Il n’a pas été non plus utile de mettre sur pied une conférence de presse relative à des 
questions de jurisprudence. Le président de cour compétent est chargé d’informer sur les questions 
concernant la jurisprudence.

Intervenants

La conférence de presse annuelle est tenue par le président du Tribunal fédéral, accompagné du 
secrétaire général et du responsable des contacts avec les médias. Au besoin, d’autres intervenants 
sont impliqués.

Annonce

Tous les journalistes accrédités sont informés à temps de la tenue d’une conférence de presse.

Questions des journalistes

Les journalistes peuvent poser librement leurs questions. Dans la mesure du possible, le Tribunal 
fédéral y répond immédiatement. Lorsque des vérifi cations sont nécessaires, il répond au journaliste 
concerné par écrit après la conférence de presse.

Impact

Après une conférence de presse, un article paraît en principe dans les grands journaux nationaux. 
La taille de celui-ci dépend de l’intérêt porté par le public au sujet abordé. Souvent, un reportage 
de quelques minutes est diffusé à la radio. La télévision ne diffuse que rarement un compte-rendu.

Interviews

En règle générale, c’est le président du Tribunal fédéral qui accorde des interviews et communique 
les informations importantes sur l’institution. S’il s’agit d’une tâche administrative, cette mission 
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peut aussi être confi ée au secrétaire général. Le président de cour intervient pour des questions de 
jurisprudence mais il est rare que des interviews soient accordées.

Les dossiers de presse

Un dossier est constitué pour chaque conférence de presse. Il contient les documents essentiels, soit 
principalement ceux qui sont utiles à la diffusion de l’information, comme par exemple le rapport 
de gestion, les statistiques ou le déroulement de la conférence de presse.
Les dossiers de presse sont distribués aux journalistes participants ou mis à leur disposition sur 
demande. Actuellement, ils ne sont pas téléchargés sur Internet à l’intention de tous les journalistes, 
mais en cas de nécessité, il serait envisageable de le faire.
Jusqu’à présent, le Tribunal fédéral n’a pas dû modifi er fondamentalement sa pratique. Néanmoins, 
il s’adapte constamment aux exigences fl uctuantes, principalement en raison des fl ux d’informations 
de plus en plus importants véhiculés par les médias électroniques.

Le site Internet du Tribunal fédéral

Généralités

Depuis 1996, le Tribunal fédéral dispose d’un site Internet qui a été pourvu dès sa création d’une 
base de données de jurisprudence. Son adresse est la suivante : www.bger.ch. Le site Internet est 
trilingue : français, allemand, italien. Les rubriques principales sont : « Jurisprudence », « Tribunal 
fédéral », « Presse/Actualité ». Le site contient des informations exhaustives sur le Tribunal fédéral en 
tant qu’institution, sur ses juges et son personnel, ainsi que sur sa jurisprudence, mise intégralement 
en ligne depuis 2007, et qui peut être consultée gratuitement par tous. Seule la recherche avancée 
de la jurisprudence est payante. Par ailleurs, le site contient également une longue liste de liens 
renvoyant à la législation et la jurisprudence nationales et étrangères, ainsi qu’à d’autres tribunaux 
et organisations internationales comme l’ACCPUF.

Médias

La rubrique consacrée aux médias contient les communiqués aux médias ainsi que d’autres 
informations récentes du Tribunal fédéral. Après un certain temps, ces informations peuvent 
être consultées sur la même page sous la rubrique Archive. Les directives applicables aux 
journalistes ainsi que les règlements et les concepts du Tribunal fédéral sur la collaboration avec 
les médias sont également mis en ligne. Les journalistes accrédités ont par ailleurs accès à une 
base de données des médias protégée par mot de passe. Par ce biais, les nouveaux arrêts et 
les communiqués de presse sont en principe accessibles, avec un embargo, quelques heures 
avant leur publication. Par ailleurs, une liste des causes médiatiques est établie à l’intention 
des médias pour leur faciliter la tâche.

Séances publiques

Les séances publiques 7 du Tribunal fédéral sont en principe annoncées sur Internet une dizaine de 
jours avant la date de la séance.

Fréquentation du site

Le nombre de visiteurs sur le site du Tribunal fédéral est de plus de 20 000 par mois.

7. Cf. note de bas de page 4.
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Activités particulières

Recueil officiel ATF

Depuis 1875, le Tribunal fédéral publie les arrêts principaux dans un recueil offi ciel. Celui-ci compte 
encore 3 500 abonnés. Le Recueil offi ciel est aussi accessible par internet, ce qui a conduit à une forte 
diminution du nombre d’abonnements à l’édition papier.
Les arrêts sont publiés dans la langue originale (français, allemand, italien) et ne font pas l’objet 
d’une traduction offi cielle. Pour chaque arrêt paraissant dans le Recueil offi ciel, le Tribunal fédéral 
fournit toutefois des précisions en trois langues sur le contenu, dans un sommaire communément 
appelé regeste. Les arrêts importants sont traduits par des éditeurs privés.

Renoncement à des opérations de promotion

Le Tribunal fédéral n’organise pas d’opérations de promotion. Il a toutefois publié plusieurs brochures 
d’information décrivant l’institution et les tâches du Tribunal fédéral.

Législation

Le Tribunal fédéral n’exerce pas de rôle particulier dans la législation. Lors de la procédure de 
consultation de projets de loi importants, il est consulté au même titre que les partis politiques, les 
gouvernements cantonaux et les associations faîtières. La prise de position du Tribunal fédéral n’a 
pas d’effet contraignant. Eu égard au principe de la séparation des pouvoirs, il fait preuve de réserve 
lors des procédures de consultation et renonce souvent à prendre position.

Visites

Une visite touristique des salles d’audience et de quelques autres salles du Tribunal fédéral est 
possible.

IV.  Portée de l’action médiatique

Questions d’ordre constitutionnel

Les questions constitutionnelles sont abordées de façon récurrente en Suisse en raison de la démo-
cratie directe et de la possibilité qu’ont 100 000 citoyens de déposer une initiative constitutionnelle. 
Elles occupent une place signifi cative dans les débats politiques et les discussions médiatiques.

Jurisprudence et médias

Les médias nationaux suivent attentivement la jurisprudence du Tribunal fédéral. Lorsque des intérêts 
locaux sont en jeu, la jurisprudence est aussi citée dans la presse locale et, le cas échéant, fait l’objet 
de commentaires.
D’après les renseignements en possession du Tribunal fédéral, sa collaboration avec les médias est 
appréciée par ceux-ci.

Revues spécialisées

Un abonnement peut être conclu auprès du Tribunal fédéral par les revues spécialisées qui reçoivent 
ainsi les décisions relatives à leur domaine d’activité.
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Revue de presse / Clipping

Une entreprise privée dépouille l’ensemble de la chronique judiciaire du Tribunal fédéral et transmet 
quotidiennement par voie électronique les articles pertinents qui sont repris par le Tribunal fédéral 
dans sa revue de presse.

Opinions dissidentes

Le Tribunal fédéral ne publie pas les opinions dissidentes de ses juges. Celles-ci sont le cas échéant 
insérées dans l’arrêt selon un mode discursif et pour autant que cela soit possible. Les médias peuvent 
cependant prendre connaissance des opinions divergentes lors des délibérations en séance publique 8 
et en rendre compte s’ils le jugent opportun.

V.  Remarques particulières

Néant.

8. Cf. note de bas de page 4.
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